
Association Les Andernochats 
2 bis avenue Gustave Eiffel - Zone artisanale – 33510 Andernos-les-Bains 

Bulletin d’adhésion  
(à renvoyer à l’adresse ci-dessus) 

 
 Mes coordonnées 

 Prénom :  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .     Nom :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   
 Adresse mail (en majuscules SVP) : 
  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    @  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .      
 Adresse postale :    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .  
 Code postal : _ _ _ _ _  Ville :    .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .    
 Pays :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   Téléphone :   _ _   _ _   _ _   _ _   _ _ 
  
 Je verse ma cotisation (adhésion ou renouvellement) 

 ☐  Adhérent : 25 €  ☐    Bénévole : 15 € 

 Je souhaite soutenir l'association par un don  

 ☐  Montant du don :  .  .  .  .  .  .  .   € 
 
 J’effectue mon règlement 

 ☐   J'adresse un chèque libellé à l’ordre de l'Association Les Andernochats  
   Banque :  .   .   .   .   .   .   .   .     No du chèque :   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   . 
 
  ☐   J’effectue un virement sur le compte bancaire selon le RIB ci-dessous : 
        IBAN : FR76 1558 9335 3607 2508 5534 075   BICS : CMBRFR2BARK 
 
  ☐   Je règle en espèces  

  ☐   Je souhaite recevoir un reçu fiscal    ☐   Je m’abonne à la lettre d’information 
 
  Date :   _  _   /  _  _  /  _  _  _   _           Signature :    
 

 
Association régie par la loi 1901 – Siren : 793 319 179 – RNA : W336002498 

Site : www.lesandernochats.com – Email : lesandernochats@gmail.com – Tél. : 07 81 11 96 61 
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L'Association Les Andernochats a obtenu la qualification d’Organisme d’Intérêt 
Général : cela ouvre la déductibilité à hauteur de 66 % du montant versé au titre de 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques (et de 60 % de l'impôt sur les sociétés 
pour les personnes morales). Les versements intervenant dans le cours d’une année 
donneront lieu à l'établissement d'un reçu fiscal au début de l’année suivante. 

http://www.lesandernochats.com/
mailto:lesandernochats@gmail.com
http://michelrocard.org/

